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Argumentaire
Le 5 novembre 2012, le PDC suisse a depose l’initiative « A ider les fam illes ! Pour des a l
locations pour enfant et des allocations de formation professionnelle exonerees de l’im- 
pöt» munie de 118425 signatures valables. Par cette initiative, le PDC veut exonerer de 
l’impöt les allocations pour enfant et les allocations de formation aux niveaux federal, 
cantonal et communal. Les familles avec enfants et notamment les familles ayant des 
enfants en formation doivent faire face ä de lourdes charges financieres. Les allocations 
familiales doivent attenuer cette Charge supplementaire. Aujourd’hui, les familles ne bene- 
ficient que partiellement de ce soutien car, en raison de l’imposition des allocations fam i
liales, une partie de cet argent retourne directement dans les caisses de l’Etat.

De quoi s’agit-il?
Les personnes qui fondent une famille ne pensent pas tout d ’abord aux coüts. Et pourtant, 
lors de la naissance du premier enfant, les couples perdent 40%  de leur pouvoir d ’achat. 
C ’est pour compenser cette perte que des allocations pour enfants et de formation ont ete 
mises en place. Jusqu’ä present, les allocations familiales sont assimilees ä une augmen- 
tation de salaire qui est exclusivement due ä la parentalite. Ce Supplement de salaire est 
important au niveau fiscal. Uniquement parce qu’elles ont des enfants, les familles sont 
soumises ä une plus forte progression fiscale et paient alors plus d ’impöts.

Aujourd’hui, le principe «ä travail egal, salaire egal» est en vigueur. La loi sur l’egalite 
entre femmes et hommes interdit, dans un meme systeme salarial, de verser un salaire 
different ä une collaboratrice et un collaborateur qui effectuent un travail egal et de valeur 
egale. Contrairement ä autrefois, les prestations familiales fournies ne peuvent etre retri- 
buees que par des deductions fiscales et des allocations pour enfant et de formation et 
non plus par une augmentation de salaire due ä la paternite ou ä la maternite. II est juste 
d ’imposer le revenu qui a ete obtenu par le travail mais pas de ponctionner le montant que 
regoit la famille pour compenser son pouvoir d ’achat.

Donner d’une main sans reprendre de l’au tre !
L’initiative veut exonerer de l’impöt les allocations pour enfant et les allocations de formation 
aux niveaux federal, cantonal et communal. Cette allocation n’a pas de sens si les employeurs 
soutiennent d ’une main les familles en leur versant des allocations familiales et de l’autre l’Etat 
encaisse ä nouveau une partie de cet argent par le biais de l’impöt. Cela est egalement 
contraire au principe de l’imposition selon la capacite economique fixe par l’Etat.

Si les allocations familiales sont exonerees de l’impöt, les familles en profitent immediatement. 
Elles compensent directement les coüts pour les enfants et la formation et ameliorent le pou
voir d ’achat des familles.

Avec c e tte  in itia tive , to u tes  les fam illes  seront soulagees, quel que soit le  
m ode de vie e t de trava il choisi.



La Confederation encaisse environ un cinquiem e des allocations  
pour enfant!
Aujourd’hui, le montant des allocations familiales versees chaque annee s ’eleve ä plus 
5 milliards de francs et l’Etat en reprend environ un milliard presque aussitöt. Environ 
250 millions de francs vont chaque annee ä la Confederation et environ 650 millions sont 
encaisses par cantons, toutefois les pertes de recettes seront differentes d ’un canton ä 
l’autre.

La C onstitution es t m odifiee com m e su it:
Art. 116, al. 2, 2e phrase (nouvelle)
2 ...Les allocations pour enfant et les allocations de formation professionnelle sont 
exonerees de l’impöt.

Le PDC est le parti des familles. La famille est et demeure au coeur de notre politique. Nous 
nous engageons pour une politique fiscale favorable ä la classe moyenne et aux familles.

5 MILLIARDS
Allocations familiales

1 MILLIARD
Impöts federaux et cantonaux
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